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Décision 

 L’appel est accueilli. La division générale a commis une erreur de droit. J’ai 

rendu la décision que la division générale aurait dû rendre. Le prestataire n’a pas 

accumulé suffisamment d’heures d’emploi assurable pour être admissible aux 

prestations. 

Aperçu 

 À titre de mesure temporaire liée à la pandémie, les personnes qui demandaient 

des prestations pouvaient obtenir un crédit de 300 heures d’emploi assurable1. Elles 

pouvaient donc recevoir des prestations régulières d’assurance-emploi après avoir 

travaillé pendant seulement 120 heures, car il fallait avoir accumulé 420 heures 

d’emploi assurable durant la période de référence2. L’article prévoyant les heures 

additionnelles était en vigueur jusqu’au 25 septembre 2021.  

 L’intimé, B. W. (le prestataire), a demandé des prestations régulières 

d’assurance-emploi le 24 septembre 2021. Son emploi avait pris fin le 

23 septembre 2021.  

 L’appelante, la Commission de l’assurance-emploi du Canada, a décidé que le 

prestataire n’était pas admissible aux prestations d’assurance-emploi. Elle a déclaré 

que le prestataire avait travaillé 121 heures durant sa période de référence et qu’il avait 

besoin de 420 heures pour établir une période de prestations. Le prestataire a demandé 

à la Commission de réviser sa décision, mais cette dernière l’a maintenue.  

 Le prestataire a fait appel à la division générale et son appel a été accueilli. La 

division générale a décidé que le prestataire avait droit au crédit de 300 heures d’emploi 

assurable parce qu’il avait fait sa demande de prestations avant le 25 septembre 2021.  

 
1 Voir l’article 153.17(1)(b) de la Loi sur l’assurance-emploi.  
2 Voir les articles 153.16 et 7(2)(b) de la Loi sur l’assurance-emploi, dans la version antérieure au 
26 septembre 2021.  
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 La Commission a fait appel de la décision de la division générale. Elle soutient 

que la division générale a commis une erreur de droit en omettant de tenir compte de 

toutes les dispositions applicables de la Loi sur l’assurance-emploi lorsqu’elle a conclu 

que le prestataire avait droit aux heures supplémentaires. La Commission affirme que, 

sans le crédit, le prestataire n’a pas suffisamment d’heures pour être admissible aux 

prestations. 

 J’ai décidé que la division générale a commis une erreur de droit dans son 

interprétation de l’article 153.17 de la Loi sur l’assurance-emploi. J’ai donc rendu la 

décision que la division générale aurait dû rendre. Malheureusement, le prestataire n’a 

pas droit aux 300 heures supplémentaires et n’a donc pas suffisamment d’heures 

d’emploi  assurables pour être admissible aux prestations. 

Questions en litige 

 Voici les questions à trancher dans la présente affaire :  

a) La division générale a-t-elle fait une erreur dans son interprétation de 

l’article 153.17 de la Loi sur l’assurance-emploi? 

b) Si oui, comment doit-on corriger l’erreur? 

Analyse 

 Je peux seulement intervenir dans cette affaire si la division générale a commis 

une erreur pertinente, ce qu’on appelle un « moyen d’appel3 ». L’un des moyens 

d’appel est que la division générale a commis une erreur de droit en rendant sa 

décision. L’interprétation des lois est une question de droit4. 

 La division générale a conclu que le prestataire avait subi un arrêt de 

rémunération le 23 septembre 2021. Il a fait une demande de prestations le 

24 septembre 2021. Elle a jugé que sa période de prestations avait commencé le 

 
  

 
     

3  L’article 58(1) de la  Loi sur le ministère de l’Emploi et du Développement social  (Loi sur le MEDS)
énonce les moyens d’appel.
4  Voir le paragraphe  7 de la décision  Canada (Procureur général) c  Trochimchuk, 2011 CAF 268.
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26 septembre 2021 parce que c’était le dimanche suivant l’arrêt de rémunération et sa 

demande de prestations.  

 La Loi sur l’assurance-emploi précise à quel moment une période de prestations 

commence. Les périodes de prestations commencent toujours le dimanche. La Loi sur 

l’assurance-emploi dit qu’une période de prestations débute, selon le cas : 

• le dimanche de la semaine où survient l’arrêt de rémunération; 

• le dimanche de la semaine où la demande initiale de prestations est faite5. 

 Devant la division générale, la Commission a fait valoir qu’une interprétation 

stricte de cet article signifierait que la période de prestations du prestataire a commencé 

le 19 septembre, et non le 26 septembre 2021. Étant donné que le prestataire avait des 

heures d’emploi assurable cette semaine-là, la Commission a jugé que la période de 

prestations commençait le 26 septembre, puisque cela était à l’avantage du 

prestataire6.  

  Pour être admissible aux prestations, le prestataire doit avoir accumulé 420 

heures d’emploi assurable au cours de sa période de référence. La période de 

référence correspond habituellement aux 52 semaines précédant le début de la période 

de prestations. Le prestataire avait accumulé 127 heures d’emploi assurable au cours 

de la période du 27 septembre 2020 au 25 septembre 2021. 

La division générale a commis une erreur de droit 

 La division générale a décidé que le prestataire avait droit aux 300 heures 

supplémentaires malgré la cessation de l’application de cette disposition après le 

25 septembre 2021. La division générale a commis une erreur de droit dans son 

interprétation de la loi lorsqu’elle a rendu cette décision.  

 L’article 153.17 de la Loi sur l’assurance-emploi était une mesure temporaire 

ajoutée à cette loi en réponse à la pandémie de la COVID-19. Il dit qu’une personne qui 

 
5 Voir l’article 10(1) de la Loi sur l’assurance-emploi. 
6 Voir la page GD4-6 du dossier d’appel. 
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présente une demande initiale de prestations régulières le 27 septembre 2020 ou après 

cette date, ou relativement à un arrêt de rémunération survenu à cette date ou après 

cette date, est réputée avoir un crédit de 300 heures d’emploi assurable7. Cela signifie 

que les parties prestataires avaient seulement besoin de 120 heures supplémentaires 

pour avoir les 420 heures nécessaires pour être admissibles aux prestations régulières. 

 Cet article s’appliquait seulement jusqu’au 25 septembre 20218. Par la suite, une 

loi transitoire (temporaire) est entrée en vigueur. Elle disait que l’article 153.17 de la Loi 

sur l’assurance-emploi continuait de s’appliquer aux parties prestataires dont la période 

de prestations commence le 27 septembre 2020 et se termine le 25 septembre 20219. 

– Décision de la division générale 

 La division générale a tenu compte du libellé de l’article 153.17 de la Loi sur 

l’assurance-emploi, qui se lit comme suit : 

(1) Le prestataire qui présente une demande initiale de prestations 
à l’égard de prestations visées à la partie I le 
27 septembre 2020 ou après cette date, ou à l’égard d’un arrêt 
de rémunération qui survient à cette date ou par la suite, est 
réputé avoir, au cours de sa période de référence : 

(a) […]10 

(b) dans les autres cas, 300 heures additionnelles d’emploi 
assurable. 

 La division générale a décidé que le prestataire pouvait bénéficier du crédit de 

300 heures parce qu’il avait subi un arrêt de rémunération et qu’il avait présenté une 

 
7 Voir l’article 153.17(1)(b) de la Loi sur l’assurance-emploi. 
8 Voir l’article 153.196(1) de la Loi sur l’assurance-emploi, qui dit que l’article 153.17 « cesse d’avoir 
effet » le 25 septembre 2021. Même si l’article 153.17 a cessé d’avoir effet « le » 25 septembre 2021, 
cela signifie qu’il avait effet jusqu’à cette date inclusivement. Voir l’article 6(1) de la Loi d’interprétation. 
9 Voir l’article 333 de la Loi no 1 d’exécution du budget de 2021. L’article s’applique à la partie VIII.5 de la 
Loi sur l’assurance-emploi. L’article 153.17 relève de cette partie, alors cet article s’y applique. 
10 Cette section traite des prestations spéciales comme les prestations de maladie et les prestations 
parentales.  
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demande de prestations après le 27 septembre 2020 et avant le 25 septembre 2021, 

date à laquelle cet article a cessé de s’appliquer11. 

 Le prestataire soutient que l’interprétation de la division générale était correcte et 

qu’il devrait avoir droit aux 300 heures supplémentaires pour être admissible aux 

prestations. Il dit que le libellé de l’article est clair et prévoit que les heures 

supplémentaires sont disponibles lorsqu’une partie prestataire fait une demande de 

prestations avant le 25 septembre 2021. 

 La Commission soutient que l’interprétation de la division générale était erronée 

parce qu’elle n’a pas tenu compte d’autres articles pertinents de la loi. La Commission 

dit que, lorsqu’elle examine ces autres dispositions, le sens de l’article 153.17 est clair : 

le crédit s’applique seulement aux personnes qui peuvent établir une période de 

prestations entre le 27 septembre 2020 et le 25 septembre 2021. 

 La Commission s’appuie sur la disposition transitoire qui est entrée en vigueur 

après que l’article 153.17 de la Loi sur l’assurance-emploi a cessé de s’appliquer le 

25 septembre 202112. La disposition transitoire dit que l’article 153.17 continue de 

s’appliquer à l’égard d’une partie prestataire dont la « période de prestations commence 

durant la période commençant le 27 septembre 2020 et se terminant le 25 septembre 

202113 ».  

 La Commission soutient que la disposition transitoire dit clairement que le crédit 

prévu à l’article 153.17 ne s’applique pas aux périodes de prestations commençant 

après le 25 septembre 2021. Elle soutient que la division générale a commis une erreur 

de droit lorsqu’elle a conclu que le prestataire avait droit au crédit d’heures 

supplémentaires pour une demande dont la période de prestations commençait le 

26 septembre 2021 parce qu’il avait présenté sa demande le 24 septembre 2021.  

 
11 Voir le paragraphe 20 de la décision de la division générale. 
12 Voir l’article 153.196(1) de la Loi sur l’assurance-emploi. 
13 Voir l’article 333 de la Loi no 1 d’exécution du budget de 2021 (L.C. 2021, ch. 23). 
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– La division générale a mal interprété l’article 153.17 

 Aucune décision de la Cour fédérale ou de la Cour d’appel fédérale ne traite 

précisément de cette question. Cependant, la division d’appel du Tribunal a rendu un 

certain nombre de décisions interprétant l’article 153.17 de la Loi sur l’assurance-emploi 

de façon contextuelle comme signifiant qu’il ne peut pas s’appliquer aux périodes de 

prestations commençant après le 25 septembre 202114. 

 Je ne suis pas obligée de suivre d’autres décisions de la division d’appel du 

Tribunal. Cependant, je suis d’accord avec le raisonnement dans ces affaires. Une 

interprétation contextuelle de l’article 153.17 de la Loi sur l’assurance-emploi signifie 

que le crédit ne s’applique pas aux périodes de prestations commençant après le 

25 septembre 2021. J’estime que le prestataire ne peut pas bénéficier du crédit avec 

une période de prestations commençant le 26 septembre 2021.  

 Ces décisions ont tenu compte du libellé de la loi, dans le contexte de la Loi sur 

l’assurance-emploi, et conformément à l’objet de la disposition15.  

 Ces décisions ont permis de conclure que l’objet de l’article était de faciliter 

l’accès aux prestations d’assurance-emploi pour une période temporaire. À lui seul, le 

libellé de l’article 153.17 ne précise pas que le crédit s’appliquera seulement à une 

période de prestations commençant avant le 26 septembre 2021. Toutefois, cet article 

doit être interprété dans le contexte de la Loi sur l’assurance-emploi16. La division 

générale a commis une erreur de droit en ne tenant pas compte du contexte du libellé 

de l’article.  

 Selon l’interprétation de la division d’appel dans les autres affaires mentionnées, 

la date de la demande et la date de l’arrêt de rémunération sont liées à l’établissement 

d’une période de prestations. La date du début de la période de prestations est liée à la 

 
14 Voir les décisions Commission de l’assurance-emploi du Canada c PG & autres, 2022 TSS 388; 
Commission de l’assurance-emploi du Canada c RG, 2022 TSS 648; Commission de l’assurance-emploi 
du Canada c RH, 2022 TSS 663. 
15 Voir le paragraphe 21 de la décision Rizzo & Rizzo Shoes Ltd. (Re), 1998 CanLII 837 (CSC), [1998] 1 

RCS 27, et le paragraphe 117 de la décision 
Canada (Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration) c Vavilov, 2019 CSC 65. 
16 Voir la décision ATCO Gas & Pipelines Ltd. c Alberta (Energy & Utilities Board), 2006 CSC 4. 
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période de référence à laquelle s’appliquera le crédit d’heures supplémentaires. 

Lorsqu’on tient compte du contexte, il est évident que la période de prestations doit être 

établie avant le 25 septembre 2021 pour que le crédit d’heures supplémentaires 

s’applique17. 

 La disposition transitoire connexe nous indique également comment l’article 

153.17 continue de s’appliquer après avoir cessé d’avoir effet le 25 septembre 202118. 

Cette disposition dit que l’article 153.17 de la Loi sur l’assurance-emploi continue de 

s’appliquer aux parties prestataires dont la période de prestations commence le 

27 septembre 2020 et se termine le 25 septembre 2021. Ce libellé précise que l’article 

153.17 de la Loi sur l’assurance-emploi devait s’appliquer uniquement aux périodes de 

prestations débutant entre le 27 septembre 2020 et le 25 septembre 2021. 

 Je conclus que le crédit s’applique seulement aux parties prestataires dont la 

période de prestations commence entre le 27 septembre 2020 et le 25 septembre 2021. 

J’estime que la division générale a commis une erreur de droit lorsqu’elle a décidé que 

l’article 153.17 de la Loi sur l’assurance-emploi pouvait être interprété comme signifiant 

que le crédit d’heures s’appliquerait au prestataire si sa période de prestations 

commençait le 26 septembre 2021, parce qu’il a présenté sa demande avant le 

25 septembre 2021. 

Corriger l’erreur 

 J’ai conclu que la division générale avait commis une erreur de droit. Cela 

signifie que je peux renvoyer l’affaire à la division générale pour réexamen ou je peux 

rendre la décision que la division générale aurait dû rendre19.  

 
17 Voir les paragraphes 58 à 63 de la décision Commission de l’assurance-emploi du Canada c RG, 2022 
TSS 648. 
18 Voir l’article 333 de la Loi no 1 d’exécution du budget de 2021. Cet article s’applique à la partie VIII.5 

de la Loi sur l’assurance-emploi. L’article 153.17 relève de cette partie, alors cet article s’y applique. 
L’article 333 dit que la partie VIII.5 de la Loi sur l’assurance-emploi, dans sa version antérieure au 
26 septembre 2021, continue de s’appliquer à l’égard d’une personne assurée ou d’une partie prestataire, 

selon le cas, dont la période de prestations commence au cours de la période commençant le 
27 septembre 2020 et se terminant le 25 septembre 2021. 
19 Voir l’article 59(1) de la Loi sur le MEDS, qui me donne ce pouvoir.  
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 J’estime que les faits pertinents ne sont pas contestés et que, comme il est 

question d’une erreur de droit, il convient de rendre la décision que la division générale 

aurait dû rendre. 

– Le prestataire n’a pas suffisamment d’heures d’emploi assurable pour 
commencer une période de prestations. 

 Puisque la période de prestations du prestataire commence le 26 septembre 

2021, sa période de référence s’étend du 27 septembre 2020 au 25 septembre 2021. 

Le prestataire avait accumulé 127 heures d’emploi assurable au cours de cette période 

de référence, mais il avait besoin de 420 heures. Pour les raisons mentionnées 

ci-dessus, il ne peut pas recevoir le crédit de 300 heures pour une période de 

prestations commençant après le 25 septembre 2021. 

 J’ai également vérifié si le prestataire aurait suffisamment d’heures pour 

commencer une période de prestations le 19 septembre 2021, date à laquelle il aurait 

droit aux 300 heures supplémentaires.  

 Comme l’a conclu la division générale, le prestataire avait seulement accumulé 

91 heures d’emploi assurable au cours de sa période de référence, soit les 52 

semaines précédant le 19 septembre 2021. Avec les 300 heures supplémentaires 

provenant des mesures temporaires, le prestataire avait 391 heures, ce qui n’est pas 

suffisant pour être admissible aux prestations. 

 Je comprends que le prestataire croyait avoir présenté sa demande à temps 

pour obtenir les heures supplémentaires. Il lui manque seulement quelques heures pour 

établir une période de prestations le 19 septembre 2021.  

 Je suis sensible à la situation du prestataire. Malheureusement, je dois appliquer 

la loi, quelles que soient les circonstances atténuantes20. 

 
20 Voir la décision Canada (Procureur général) c Lévesque, 2001 CAF 304. 
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Conclusion 

 L’appel de la Commission est accueilli.  

 La division générale a commis une erreur de droit dans son interprétation de la 

loi. Le prestataire ne peut pas commencer une période de prestations le 

19 septembre 2021 ou le 26 septembre 2021 parce qu’il n’a pas accumulé 

suffisamment d’heures d’emploi assurable pour être admissible. 

Melanie Petrunia 

Membre de la division d’appel 


